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Le Parlement européen a adopté par 584 voix pour, 35 contre et 43 abstentions, une résolution législative
sur le projet de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l'Union européenne, de l'accord de
partenariat dans le domaine de la pêche durable entre l'Union européenne et la République du Liberia et de
son protocole de mise en œuvre.

Suivant la recommandation de sa commission de la pêche, le Parlement a  à ladonné son approbation
conclusion de l'accord et de son protocole.

L’objectif de cet accord est de renforcer la coopération entre l'UE et le Liberia pour favoriser une politique
de pêche durable et l'exploitation responsable des ressources halieutiques dans la zone de pêche
libérienne, dans l'intérêt des deux parties.
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